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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE CONCERNANT L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 
MUTUELLE ENTRE LEURS ADMINISTRATIONS DOUANIÈRES 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés les « Parties » et au singulier la « Partie ») ; 

Considérant que les infractions commises à l’encontre de la législation douanière 
sont préjudiciables aux intérêts économiques, financiers et commerciaux de leurs deux 
pays; 

Compte tenu des conventions internationales comportant des interdictions, restric-
tions et mesures spéciales de contrôle concernant certaines marchandises spécifiques; 

Considérant qu’il est important d’assurer l’évaluation exacte des droits de douane, 
taxes et autres droits frappant l’importation ou l’exportation de marchandises et une ap-
plication appropriée des dispositions en matière d’interdiction, de restriction et de contrô-
le; 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale lorsqu’il s’agit d’assurer 
l’application de leur législation douanière; 

Convaincus que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière 
et à assurer une meilleure perception des droits de douane pourraient être rendus plus ef-
ficaces au moyen d’une étroite coopération entre leurs administrations douanières; 

Tenant compte des instruments internationaux visant à promouvoir l’assistance bila-
térale mutuelle et notamment la Recommandation sur l’assistance mutuelle administrati-
ve du 5 décembre 1953; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation diffé-
rente : 

a) l’expression « administration douanière » désigne, pour le Gouvernement de la 
République sud-africaine, le Service des recettes fiscales de l’Afrique du Sud et pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Service des douanes des États-Unis du Dé-
partement du Trésor; 

b) l’expression « législation douanière » désigne les lois, règlements et règles appli-
qués par les administrations douanières en ce qui concerne l’importation, l’exportation et 
le transit de marchandises, y compris l’évaluation des droits, taxes et autres impôts et les 
mesures d’interdiction, restriction ou contrôle; 
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c) l’expression « infraction douanière » désigne toute violation civile ou pénale ou 
tentative de violation de la législation douanière; 

d) le terme « personne » désigne toute personne physique ou juridique; 

e) le terme « information » désigne les données sous quelque forme que ce soit, les 
documents, rapports ou copies certifiées conformes desdits documents ou autres commu-
nications; 

f) l’expression « administration requérante » désigne l’administration douanière de-
mandant assistance; 

g) l’expression « administration requise » désigne l’administration douanière à la-
quelle il est demandé assistance; 

h) l’expression « mesures provisoires » comprend : 

i) les termes « saisie » ou le « gel » désignant l’interdiction temporaire de la conver-
sion, de la disposition, du mouvement ou du transfert de biens, ou le fait d’assumer tem-
porairement la garde ou le contrôle de biens sur décision d’un tribunal ou d’une autorité 
compétente, ou par d’autres moyens; et 

ii) le terme « déchéance » désignant la dépossession de biens sur décision d’un tri-
bunal ou d’une autorité compétente et comprenant la confiscation, le cas échéant; 

i) le terme « biens » désigne tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, meu-
bles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou documents 
attestant la propriété de ces avoirs ou les droits y relatifs. 

Article 2. Champ d’application 

1. Les Parties, par l’intermédiaire de leur administration douanière et conformément 
aux dispositions du présent Accord, se prêtent mutuellement assistance : 

a) en vue d’assurer que leurs législations douanières respectives sont appliquées 
comme il convient; 

b) en vue de prévenir, de rechercher et de réprimer les infractions douanières. 

2. L’assistance dans le cadre du présent Accord sera fournie conformément aux lois, 
règlements et règles internes de la Partie requise et dans les limites de la compétence et 
des ressources disponibles de l’administration douanière. 

3. Le présent Accord ne vise pas le recouvrement sur le territoire de la Partie requise 
des droits de douanes, taxes et autres impôts encourus sur le territoire de la Partie requé-
rante. 

4. Le présent Accord s’applique au territoire de la République sud-africaine et au ter-
ritoire des États-Unis d’Amérique. 

5. L’Accord ne vise que l’assistance administrative mutuelle entre les Parties 
contractantes. Les dispositions de l’Accord ne donnent pas le droit à une personne privée 
d’obtenir, de supprimer ou d’exclure une preuve quelle qu’elle soit ou d’entraver 
l’exécution d’une demande. 
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Article 3. Communication des informations 

1. Chaque administration douanière fournira sur demande ou de sa propre initiative à 
l’autre administration douanière toutes les informations disponibles susceptibles 
d’assurer l’application appropriée des lois douanières ainsi que la prévention et la recher-
che des infractions douanières et la lutte contre lesdites infractions. 

2. Chaque administration douanière fournira à l’autre les listes de marchandises sus-
ceptibles de faire l’objet d’un trafic illicite entre leurs territoires respectifs. Lesdites listes 
seront mises à jour en tant que de besoin. 

3. Sur demande, les administrations douanières s’informeront mutuellement de la ré-
gularité de l’importation sur le territoire de la Partie contractante requise des marchandi-
ses exportées depuis le territoire de l’autre Partie. Ces informations spécifieront, sur de-
mande, les procédures douanières utiliser pour dédouaner les marchandises. 

4. Sur demande, les administrations douanières communiqueront les informations 
concernant le transport des marchandises en indiquant la valeur, l’origine, la destination 
et la disposition desdites marchandises. 

5. Chaque administration douanière, de sa propre initiative ou sur demande, fournira 
à l’autre administration douanière toutes les informations dont elle dispose et ayant trait 
aux transactions réalisées ou projetées qui constituent un délit de douane sur le territoire 
de l’autre Partie. Toutes les informations pertinentes s’agissant d’interpréter ou d’utiliser 
les documents seront fournies simultanément. Dans les cas susceptibles d’entraîner des 
dommages importants pour l’économie, la santé publique, la sécurité publique ou un inté-
rêt vital quelconque de l’autre Partie, les administrations des douanes fournissent, chaque 
fois que possible, ces informations, sans qu’on ne leur demande. 

Article 4. Dossiers et documents 

1. Une administration requérante ne peut demander les dossiers, documents et autres 
matériels originaux que dans les cas où des copies seraient insuffisantes. Sur demande, 
l’administration requise fournit les copies certifiées conformes desdits dossiers, docu-
ments et autres matériels. 

2. À moins que l’administration requérante demande spécifiquement les originaux 
ou les copies, l’administration requise peut transmettre les informations informatiques 
sous quelque forme que ce soit. L’administration requise fournira simultanément toutes 
les informations s’agissant de l’interprétation ou de l’utilisation des informations infor-
matiques. 

3. Les dossiers, documents et matériels originaux qui ont été transmis seront envoyés 
en retour dans les plus brefs délais. Il n’est pas dérogé ici aux droits de l’administration 
requise ou de tiers concernés. 

Article 5. Assistance technique 

1. L’administration douanière requise fournira sur demande toutes les informations 
concernant sa législation et ses formalités douanières. 
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2. Une administration douanière communiquera sur demande ou de sa propre initia-
tive toutes les informations concernant : 

a) les nouvelles méthodes d’application de la loi qui sont efficaces; 

b) les nouvelles tendances, méthodes ou moyens s’agissant de commettre des infrac-
tions douanières; 

c) les nouvelles méthodes et techniques de traitement des passagers et des marchan-
dises. 

3. Les administrations douanières se communiqueront les informations concernant 
les méthodes de travail afin de permettre une meilleure compréhension des formalités et 
techniques respectives. 

4. Les administrations douanières coopèrent, dans les limites de leurs moyens et des 
ressources dont elles disposent, à la modernisation de leurs administrations en mettant en 
place un échange d’experts techniques, de formateurs et autre personnel. 

Article 6. Mesures provisoires 

1. Les Parties fournissent une assistance par le biais des mesures provisoires et dans 
les procédures relatives aux biens, aux produits et aux instruments soumis auxdites mesu-
res provisoires. 

2. Les Parties peuvent : 

a) disposer des biens, produits et instruments confisqués du fait de l’assistance four-
nie au titre du présent Accord conformément au droit interne de la Partie en matière de 
contrôle des biens, produits et instruments, et; 

b) dans la mesure où leurs droits internes respectifs l’autorisent, le transfert à l’autre 
Partie des biens, produits ou instruments confisqués ou des recettes générées par leur 
vente, dans les conditions convenues par les Parties. 

Article 7. Surveillance des personnes, des marchandises, des sites et des moyens de 
transport 

Chaque administration douanière, de sa propre initiative ou sur demande écrite de 
l’autre, en vertu des dispositions de sa législation interne et conformément à ses pratiques 
administratives exercera une surveillance spéciale et fournira les informations sur : 

a) les mouvements, et en particulier l’entrée sur son territoire et la sortie de son terri-
toire, de personnes qui ont commis des infractions ou qui sont soupçonnées d’en com-
mettre; 

b) les mouvements suspects de marchandises et de moyens de paiement dont 
l’administration requérante a indiqué qu’ils donnent lieu à un important trafic illicite sur 
le territoire de ladite Partie; 

c) les emplacements utilisés pour l’entreposage de marchandises pouvant être utili-
sées en relation avec un trafic illicite important sur le territoire de la Partie requérante; 

d) les moyens de transport dont on soupçonne qu’ils sont utilisés pour commettre des 
infractions à la législation douanière sur le territoire de la Partie requérante. 
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Article 8. Exécution des demandes 

1. L’administration requise prendra toutes les mesures raisonnables pour exécuter 
une demande et, à cette fin, s’attachera à assurer toute mesure officielle ou judiciaire né-
cessaire. 

2. Si l’administration requise n’est pas l’autorité compétente pour exécuter une de-
mande, elle la transmettra dans les plus brefs délais à l’autorité compétente et en avisera 
l’administration requérante. 

3. L’administration requise effectuera lesdites inspections, vérifications, enquêtes 
d’établissement des faits ou autres mesures d’enquête, y compris l’interrogatoire des té-
moins, des experts et des personnes soupçonnées d’avoir commis une infraction, qui sont 
nécessaires pour exécuter une demande.  

4. L’administration requise doit communiquer à l’administration requérante les ré-
sultats desdites enquêtes, dès que possible. 

5. Sur demande, l’administration requise sera informée de l’heure et du lieu 
d’exécution de la demande. 

6. L’administration requise acquiesce à la demande qu’une procédure déterminée 
soit adoptée dans la mesure où ladite procédure ne soit pas interdite par le droit interne de 
la Partie requise. 

Article 9. Visite des fonctionnaires 

1. Sur demande écrite, les fonctionnaires spécialement désignés par l’administration 
requérante peuvent, avec l’autorisation de l’administration requise et sous réserve des 
conditions que cette dernière peut imposer, aux fins d’enquêter sur des infractions doua-
nières : 

a) Examiner dans les locaux de l’administration requise les documents, registres et 
autres données pertinentes en vue de dégager toutes informations concernant ladite in-
fraction douanière; 

b) Faire des copies des documents, registres et autres données pertinentes en ce qui 
concerne ladite infraction douanière; 

c) Être présents pendant une enquête conduite par l’administration requise concer-
nant l’administration requérante. 

2. Lorsque, dans les circonstances prévues par le présent Accord, des fonctionnaires 
de l’administration douanière d’une Partie sont présents sur le territoire de l’autre Partie, 
ils doivent à tout moment pouvoir présenter la preuve de leur qualité officielle. Ils ne de-
vront pas être en uniforme ni porter des armes. 

Article 10. Experts et témoins 

1. Sauf dans des circonstances extraordinaires, l’administration requise autorise ses 
fonctionnaires à être entendus dans les procédures judiciaires ou administratives en tant 
que témoins sur le territoire de l’autre Partie et à présenter les dossiers, documents,  au-
tres matériels ou copies certifiées conformes à cet effet. 
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2. Lorsqu’un fonctionnaire devant comparaître comme témoin bénéficie de 
l’immunité consulaire, la Partie requise envisage avec bienveillance de lever l’immunité 
aux conditions qu’elle estime appropriée. 

Article 11. Confidentialité des informations 

1. Les informations obtenues en vertu du présent Accord seront traitées par la Partie 
destinataire avec le même degré de confidentialité que celui accordé à des informations 
analogues en sa possession. 

2. Les informations obtenues en vertu du présent Accord ne peuvent être utilisées ou 
divulguées qu’aux fins spécifiées dans l’Accord, notamment leur utilisation dans les pro-
cédures judiciaires, administratives ou d’enquête. Lesdites informations peuvent être uti-
lisées ou divulguées à d’autres fins ou par d’autres autorités si l’administration douanière 
qui les fournit a expressément approuvé par écrit ladite utilisation ou divulgation.  

3. À la demande de la Partie requise, la Partie requérante traite les informations re-
çues comme confidentielles sauf dans la mesure nécessaire pour réaliser les objectifs de 
l’Accord ou dans la mesure où l’administration requise a donné son consentement. La 
Partie requise indique les raisons justifiant sa demande de confidentialité. 

4. Le présent article n’interdit pas l’utilisation ou la divulgation d’informations dans 
la mesure où il existe une obligation de le faire dans la Constitution de la Partie requéran-
te concernant les poursuites pénales. La Partie requérante donnera à la Partie requise un 
préavis de ladite divulgation proposée.  

Article 12. Communication des demandes 

1. L’assistance visée dans le présent Accord sera fournie par un échange direct entre 
les administrations douanières. 

2. Les demandes d’assistance visées dans le présent Accord seront présentées par 
écrit accompagnées de tous documents jugés utiles. Si les circonstances l’exigent, les 
demandes peuvent être également présentées oralement. Lesdites demandes seront 
confirmées par écrit dans les meilleurs délais. 

3. Les demandes présentées conformément au paragraphe 2 du présent article com-
prendront les détails ci-après : 

a) le nom de l’administration présentant la demande; 

b) l’objet et la raison de la demande; 

c) une brève description de l’objet de la demande et l’indication des éléments juridi-
ques pertinents; 

d) les nom et adresse de la personne concernée. 

4. Les informations visées au présent Accord seront communiquées aux fonctionnai-
res qui sont spécialement désignés à cette fin par chaque administration douanière. La lis-
te des fonctionnaires en question sera fournie aux administrations douanières de l’autre 
Partie. 
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Article 13. Dérogation à l’obligation d’assistance 

1. Si l’administration requise estime que l’assistance demandée peut porter atteinte à 
l’ordre public, ou à sa souveraineté, sécurité et autres intérêts essentiels de ladite Partie 
ou va à l’encontre de sa législation interne, elle peut refuser de fournir ladite assistance 
ou accepter de la fournir à certaines conditions. 

2. En aucun cas, les dispositions du présent Accord ne seront interprétées d’une ma-
nière qui impose aux administrations douanières l’obligation de fournir des informations 
qui divulgueraient tout secret de fabrication, commercial, industriel ou professionnel ou 
tout procédé commercial dont la divulgation irait à l’encontre de la législation interne. 

3. L’administration requise peut retarder l’assistance au motif qu’elle entraverait une 
enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, l’administration requise 
se consulte avec l’administration requérante pour déterminer si l’assistance peut être 
soumise aux conditions imposées par l’administration requise. 

4. Dans le cas où il ne serait pas possible de donner suite à une demande, 
l’administration requise en sera informée dans les plus brefs délais et recevra une décla-
ration expliquant les raisons du report ou du refus de la demande. Les circonstances pou-
vant revêtir une importance pour la poursuite de l’affaire seront également fournies à 
l’administration requérante. 

5. Si l’administration requise demande une assistance qu’elle ne pourrait accorder si 
cette demande était présentée par l’autre administration douanière, elle signale le fait 
dans l’exposé de sa demande. L’administration requise à qui est présentée la demande a 
toute latitude pour déterminer la suite à donner à cette demande. 

Article 14. Frais 

1. Chaque administration douanière renoncera à toute réclamation de remboursement 
des frais encourus pour l’exécution des dispositions du présent Accord, à l’exception des 
indemnités versées aux fonctionnaires visés à l’article 10 et aux interprètes lorsqu’ils ne 
sont pas fonctionnaires de l’État. Lesdites indemnités seront versées par la Partie qui a 
demandé à ce que les fonctionnaires en question comparaissent en tant que témoins ou 
experts. 

2. S’il s’avère que l’exécution de la demande entraînera des frais importants et de 
nature exceptionnelle, les administrations douanières se consultent afin de déterminer les 
clauses et conditions en vertu desquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière 
dont les coûts seront assumés. 

Article 15. Mise en œuvre de l’Accord 

1. L’assistance prévue par le présent Accord sera fournie directement entre les admi-
nistrations douanières des Parties. 

2. Les administrations douanières se consultent sur toutes les directives administrati-
ves nécessaires à la mise en œuvre de l’Accord. 
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3. Les administrations douanières s’efforceront de résoudre de concert les problèmes 
et questions découlant de l’interprétation ou de l’application de l’Accord. 

4. Les différends pour lesquels aucune solution n’est trouvée seront réglés par la 
voie diplomatique. 

Article 16. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Chaque Partie notifiera par écrit à l’autre, par la voie diplomatique, que les forma-
lités constitutionnelles ou internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord 
ont été remplies. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
après la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie sur notification 
écrite communiquée par la voie diplomatique. 

3. L’Accord cesse d’être en vigueur trois mois après la date de la réception de cette 
notification. Les instances en cours au moment de la dénonciation seront néanmoins me-
nées à bonne fin conformément aux dispositions du présent Accord. 

4. Les administrations douanières se réuniront sur demande en vue d’examiner le 
présent Accord ou à la fin de la période de cinq ans à partir de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, à moins d’une notification écrite mutuelle selon laquelle ledit examen 
n’est pas nécessaire. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Washington, le 24 août 2000 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 


